Validation des acquis de l'expérience pour les diplômes délivrés par

le ministère de la Santé et le ministère de l'action sociale

La loi de modernisation sociale donne la possibilité de faire reconnaître l’expérience acquise pour obtenir un diplôme du secteur sanitaire et social et médico-social.

La mise en place de ce dispositif demande une étude de chaque certification afin d’élaborer les référentiels professionnels.

A terme, tous les titres et diplômes du secteur sanitaire, social et médico-social devraient être accessibles par la VAE. Seuls ceux qui visent un emploi réglementé pourront être soumis à des conditions particulières.

I Procédure

1-Demande de validation auprès du CNASEA (cf. contacts) qui adresse sur simple demande le dossier de recevabilité (livret 1) avec la notice d'accompagnement du diplôme concerné.

2-Si la demande est recevable, le candidat reçoit le livret de présentation des acquis de l'expérience (livret2) pour lequel il peut obtenir un accompagnement, afin de l’aider dans la construction de son dossier.

En cas de décision négative, vous recevez un avis motivé, si vous n’avez pas reçu de réponse à l’issue des deux mois suivant la date de l’accusé de réception de votre dossier, vous pourrez considérer que votre demande est rejetée. 

3- Dépôt du dossier complet selon les conditions de dépôt auprès du CNASEA (cf. contacts).

Le candidat dispose d'un an à compter de la date de recevabilité pour déposer son livret de présentation des acquis de l'expérience.

4- Réception du livret 2 et envoie d'une convocation pour l'entretien avec le jury (environ 3 semaines avant le rendez-vous). 

5- Après examen du dossier et entretien avec le candidat, le président du jury notifie la décision d'attribution totale, partielle, ou le refus d'attribution de la certification. 

6- Notification adressée par le CNASEA (cf. contacts), par courrier, dans les quinze jours suivant le passage devant jury.

En cas de validation partielle, le candidat bénéfice des modules acquis pendant 5 ans. Il peut s'engager dans une démarche de formation pour obtenir le complément du diplôme ou acquérir ces compétences par de nouvelles expériences.

II Les certifications accessibles

Secteur santé :

	Diplôme
	Intitulé
	Niveau
	Arrêté d’ouverture à la VAE
	Modalités d'obtention

	DPAS
	Diplôme professionnel d’aidesoignant
	V
	Arrêté du 25 janvier 2005 modifié relatif aux modalités d’organisation de la VAE pour l’obtention du DPAS
	Durée d'activité : 3 ans au cours des 12 années passées

+module formation obligatoire de 70 heures (cf. annexe 1: organismes habilités en Bretagne)

	DPAP
	Diplôme professionnel d’auxiliaire de

puériculture
	V
	Arrêté du 16 janvier 2006 relatif aux modalités d’organisation de la VAE pour l’obtention du DPAP
	Durée d'activité : 3 ans au cours des 12 années passées

+ module formation obligatoire de 70 heures

	DPPH


	Diplôme de préparateur en

pharmacie hospitalière


	III
	Arrêté du 31 juillet 2006 relatif aux modalités d’organisation de la VAE pour l’obtention du DPPH
	Durée d'activité : 3 ans au cours des 12 années passées

+ copie du brevet professionnel de préparateur en pharmacie ou autorisation d'exercice.


Secteur social :

	Diplôme
	Intitulé
	Niveau
	Arrêté d’ouverture à la VAE
	Modalités d'obtention

	DEAVS
	Diplôme d’Etat d’auxiliaire de vie sociale 
	V
	Arrêté du 26 mars 2002 modifié relatif au DEAVS
	Durée d'activité : 3000 h sur 3 ans au cours des 10 années passées

	DEAMP
	Diplôme d’Etat d’aide médicopsychologique


	V
	Arrêté du 11 avril 2006 modifié relatif au DEAMP
	Durée d'activité : 3 ans au cours des 10 années passées

	DEAF
	Diplôme d’Etat d’assistant familial


	V
	Arrêté du 14 mars 2006 relatif au DEAF
	Durée d'activité : 3 ans au cours des 10 années passées

	DETISF
	Diplôme d’Etat de technicien de

l’intervention sociale et familiale


	IV
	Arrêté du 25 avril 2006 relatif au DETISF
	Durée d'activité : 3 ans au cours des 10 années passées

	DEASS
	Diplôme d’Etat d’assistant de

service social


	III
	Arrêté du 29 juin 2004 relatif au DEASS
	Durée d'activité : 3 ans au cours des 10 années passées 

	DEEJE
	Diplôme d’Etat d’éducateur de

jeunes enfants


	III
	Arrêté du 16 novembre 2005 relatif au DEEJE
	Durée d'activité : 3 ans au cours des 10 années passées

	CAFERUIS
	Certificat d'aptitude aux fonctions

d'encadrement ou de responsable

d'unité d'intervention sociale


	II
	Décret 2004-289 du 25 mars 2004 et Arrêté du 8 juin 2004 relatif au CAFERUIS
	Durée d'activité : 3 ans au cours des 10 années passées

	DEMF
	Diplôme d’Etat de médiateur familial


	II
	Arrêté du 12 février 2004 relatif au DEMF
	Durée d'activité : 3 ans au cours des 10 années passées


III Les contacts

CNASEA

Délégation VAE - Service recevabilité

15, rue Léon Walras

CS 70902

87017 LIMOGES Cedex 1

Tel : 08 10 01 77 10

Direction régionale des affaires sanitaires et sociales (DRASS)

20, rue d’Isly

CS 84 224

35042 RENNES Cedex

Services des professions sociales 
tel : 02 99 35 29 51 

Services des professions médicales 
tel : 02 99 35 29 54

http://www.bretagne.sante.gouv.fr
dr35-action-sociale-formation@sante.gouv.fr
22 Côtes d’Armor 

Direction départementale des affaires sanitaires et sociales (DDASS)

1, rue du Parc

BP 2152

22021 SAINT-BRIEUC Cedex 1

Tel : 02 96 62 08 09  Fax : 02 96 33 77 07

29 Finistère

Direction départementale des affaires sanitaires et sociales (DDASS)

Cité Administrative de Kerfeunteun

5, boulevard du Finistère

29324 QUIMPER CEDEX
Tel : 02 98 64 50 50  Fax : 02 98 95 19 25

35 Ille-et-Vilaine

Direction départementale des affaires sanitaires et sociales (DDASS)

13, avenue de Cucillé

BP 3173

35031 RENNES Cedex
Tel : 02 99 02 18 00  Fax : 02 99 02 18 09

56 Morbihan 

Direction départementale des affaires sanitaires et sociales (DDASS)

32, boulevard de la Résistance

BP 514

56019 VANNES Cedex

Tel : 02 97 62 77 00  Fax : 02 97 63 69 49
Annexe 1
ORGANISMES DE FORMATION REFERENCES EN BRETAGNE
POUR LE DIPLÔME D'AIDE-SOIGNANT


Les tarifs ci-dessous sont valables pour l'année 2006/2007 et seront revus pour la plus part à la rentrée 2007.

	ORGANISME DE FORMATION
	COUT ACCOMPAGNEMENT 24H00
	COUT MODULE OBLIGATOIRE 70H00

	IFSI

Centre hospitalier Pierre Le Damany

B.P.248

22303 Lannion cedex

Tel : 02.96.05.71.96.
	Partenariat avec Greta

500 €
	490 €

	IFSI

Centre hospitalier René Pléven

Rue Chateaubriand - B.P.56

22101 Dinan cedex

Tel : 02.96.85.72.14.
	312 €
	700.50 €

	IFSI

Centre hospitalier Yves Le Foll

B.P. 2367

22023 Saint-Brieuc cedex 1

Tel : 02.96.01.70.28.
	Pas d'accompagnement
	700 €

	IFSO

Formation aides-soignants

9, place du 8 mai 1945

22970 Ploumagoar
Tel : 02.41.72.17.18
	900 €
	700 €

	IFSI

CH Bretagne Atlantique

Bd Général Maurice Guillaudot – B.P. 70555

56017 Vannes
Tel : 02.97.01.40.41.
	950 €
	750 €

	IFSI

Centre hospitalier Centre Bretagne

Place Ernest Jan – B.P.23

56306 Pontivy cedex

Tel : 02.97.28.40.27.
	20€ /heure soit 480 €
	501€72

	IFAS Centre de formation Saint-Michel

B.P.23

56140 Malestroit
Tel : 02.97.73.18.02.
	20€ /heure soit 480 €
	470€

	IFSI

CH Bretagne Sud

Pôle sanitaire et social

7, rue des Montagnes – B.P. 20935

56109 Lorient cedex

Tel : 02.97.64.91.61.
	20€/heure soit 480 €
	480 €

	Institut de formation Aides-soignants

CHU

La Cavale Blanche

Boulevard Tanguy Prigent

29609 Brest cedex

Tel : 02.98.34.23.59
	385 €
	1090 €

	IFSI

Centre hospitalier des Pays de Morlaix

B.P.237

29205 Morlaix cedex

Tel : 02.98.62.61.98
	Pas assuré  s'adresser au greta
	421€18


	ORGANISMES DE FORMATION
	COUT ACCOMPAGNEMENT

24H00
	COUT MODULE OBLIGATOIRE 70H00

	Hôpital Hôtel Dieu

IFAS

Rue Roger Signor

29123 Pont l'Abbé
Tel : 02.98.82.40.10 
	Pas d'accompagnement
	600 €

	IFSI

CH Quimper Cornouaille

1, rue Etienne Gourmelen – Bât.1

B.P.1705

29107 Quimper cedex

Tel : 02.98.98.66.82.
	240 €
	700 €

	Croix Rouge Française

Institut régional de formation Bretagne

46, rue Jules Guesde

29200 Brest
Tel : 02.98.44.27.65
	630 €
	650 €

	Institut Formation Santé de l'Ouest

Formation d'aides-soignants

Z.A. Saint-Ernel

29800 Landerneau
Tel : 02.98.21.55.60
	900 €
	700 €

	IFSI

Centre hospitalier

133, rue de la Forêt

35305 Fougères cedex

Tel : 02.99.17.70.94.
	Pas d'accompagnement
	927 €

	IFSI

CHU Pontchaillou

2, rue Henri Le Guilloux

35033 Rennes cedex 9

Tel : 02.99.28.93.04
	320 €
	600 €

	IFSI

Centre hospitalier Guillaume Régnier

108, avenue du Général Leclerc – B.P.60321

35703 Rennes cedex 7

Tel : 02.99.33.39.07.
	175 €
	575 €

	IFSI

Centre hospitalier Broussais

9, rue de la Marne

35403 Saint-Malo cedex

Tel : 02.99..21.20.89.
	234 €
	682€50

	École d'Aides-soignants

Centre hospitalier de Redon

B.P.90343

35603 Redon cedex

Tel : 02.99.70.35.59.
	660 €
	819 €

	Institut Formation Santé de l'Ouest

Formation d'aides-soignants

11, rue de la Croix Rouge

35770 Vern sur Seiche
Tel : 02.41.72.17.18 (n° angers)
	900 €
	700 €

	Croix Rouge Française

Institut régional de formation de Bretagne

2 bis, rue Coulabin

35000 Rennes Tel 02.23.46.48.30
	630 €
	650 €


